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Revue des revues

Par Vicky Graf

Defensede/OTAM
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Armada
aoüt/septembre 1994

Nous recevons, pour la premiere fois, la revue
Armada internationale publiee en trois editions
separees mais identiques en langue anglaise,
allemande etfrancaise.

Dans ce numero, on peut lire trois articles inte-
ressants sur l'evolution technologique des helicopteres

de combats, sur la nouvelle generation de
missiles sol-air portables, sur l'affinement de l'a-
cuite des radars d'intercepteurs.

En outre un compte-rendu concernant l'exposition

Eurosatory qui, en passe de devenir le
premier salon europeen des materiels militaires
terrestres, met en evidence la volonte des industriels
de l'armement de financer eux-memes l'etude de

nouveaux produits afin d'eviter toute Stagnation

ou fermeture de leurs usines. II en ressort un
elan de creativite significatif propre aux temps de
crises.

Revue de l'OTAN
N° 3, juin 1994

Gebhardt von Moltke, secretaire general adjoint
de l'OTAN pour les affaires politiques, tente
d'expliquer dans ce numero les buts que poursuit le
Partenariat pour la paix et les moyens qu'il se
donne.

En premier lieu, l'initiative vise «ä ameliorer la

stabilite et la securite dans l'ensemble de l'Europe
en renforgant les liens entre l'OTAN et les pays

d'Europe centrale et Orientale ou d'autres Etats

participant ä la CSCE.» En fait, eile invite ces pays
ä approfondir et ä intensifier leurs relations avec
l'Alliance dans une Cooperation concrete, dont les
activites prevues se situent pour une large part
dans le domaine militaire et visent surtout ä

promouvoir la capacite de travailler ensemble dans
des secteurs comme le maintien de la paix et
l'assistance humanitaire.

En second lieu, le Partenariat pour la paix a

aussi «une dimension plus vaste et plus politique,
ä savoir la defense des principes democratiques,
et l'engagement ä les respecter, renforgant ainsi
la stabilite et reduisant les menaces ä l'encontre
de la paix».

Le Partenariat pour la paix, qui a ete lance ä un
moment oü la Cooperation etait dejä une realite et
non seulement une aspiration, se differencie des
tentatives precedentes. II depasse, en les amelio-
rant, le dialogue et la Cooperation instaures dans
le cadre du Conseil de Cooperation nord-atlan-
tique cree en decembre 1991; on passe d'activites
communes generales ä des programmes de
Cooperation particuliers entre l'OTAN et chacun de

ses partenaires, tels que des exercices de maintien

de la paix ou des engagements humanitaires.
Cette perspective plus vaste apparait dans les
objectifs du Parlement, tels qu'ils sont exposes dans
le document-cadre publie lors du Sommet de
Bruxelles:

1) faciliter la transparence dans le processus
d'etablissement des plans et des budgets de
defense nationaux;

2) faire en sorte qu'un contröle democratique
s'exerce sur les forces de defense;

3) maintenir les moyens et l'etat de preparation
permettant d'apporter une contribution, sous re-
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serve de considerations d'ordre constitutionnel, ä

des Operations menees sous l'autorite des
Nations Unies et/ou sous la responsabilite de la

CSCE;

4) developper des relations militaires de Cooperation

avec l'OTAN...

5) se doter, ä plus long terme, de forces mieux
en mesure d'operer avec celles des membres de
l'Alliance de l'Atlantique Nord.

Toutefois, malgre l'optimisme que souleve les
premiers succes de l'initiative et les vceux qu'on
lui aecorde, le Partenariat pour la Paix reste tribu-
taire de la volonte, de l'engagement des
partenaires et des moyens qu'ils se donnent pour
contribuer ä l'amelioration reelle de la stabilite en
Europe.

Vox
N° 9420, du 14 juin 1994

Le magazine militaire beige propose une edition
speciale consacree au Ruanda. Apres un historique

succinet, mais tres interessant des liens qui
unissent le Ruanda et la Belgique, l/oxsuit les
soldats beiges lors des differentes phases de
l'operation humanitaire qui avait pour but le rapatriement

des ressortissants beiges et europeens de

ce pays.

Defense
N° 64, juin 1994

Defense propose un dossier special, particulierement

instruetif, consacre ä l'Europe et l'arme-
ment. En guise d'introduction, l'ingenieur general
de l'armement Claude Lievens, adjoint au directeur

«Strategie et Performance» de la Direction
generale de l'armement, presente les necessites
et les perspectives d'une politique de l'armement
coherente aussi bien par les objectifs politiques
definis dans le traite sur l'Union europeenne que
par les imperatifs economiques.

Aujourd'hui, il n'est plus possible, ni d'ailleurs
necessaire, que chacune des puissances moyennes

maintienne seule l'ensemble des competences
et des capacites qu'elle s'etait oblige ä maitriser

entre les annees soixante et quatre-vingts
Cependant, la construction de l'Europe de l'armement

comporte de nombreuses implications.

Politiquement, «il n'y aura d'Europe de l'armement

que si les Etats coordonnent davantage
leurs efforts et manifestent leur solidarite ä

travers une preference europeenne effective». D'un
point de vue technologique, «il n'est pas de
domaine qui ne puisse, ä terme, etre partage avec
d'autres pays europeens», en dehors des
secteurs strategiques (le nucleaire...) et ceux qui
permettent de garder l'autonomie de decision. De

plus, il importe de definir entre partenaires
europeens une Strategie visant la mise en commun ou
le partage de certaines capacites d'essais.

En ce qui concerne les industries, des restruc-
turations sont necessaires. Dans cette perspective,

«la Cooperation sur les programmes voulue
par les autorites politiques, a suscite des aecords
industriels de mieux en mieux construits et
durables, de teile sorte que plusieurs parmi les
principales entreprises sont dejä sur la voix d'une
concentration ä l'echelle europeenne».

Ainsi, «le coüt de la non-cooperation s'avere
prohibitif en raison du prix des developpements,
des effets de serie et du resserrement et de l'ac-
cessibilite des marches ä l'exportation». De ce
fait, aucun programme d'armement majeur futur
ne semble pouvoir echapper ä la logique de la

Cooperation. Cependant, cette derniere im: lique la

mise en commun de «prospective, de speeifica-
tion technique, de negociation et d'evaluation,
ainsi que l'emergence d'outils nouveaux permettant

en particulier de rechercher des equilibres
globaux ä long terme, plutöt que le juste retour sur
chaque Operation ponctuelle».

En conclusion, «la politique d'armement ne se
definit que par rapport ä la politique de defense,
dont eile n'est qu'un moyen».

V.G.
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